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I. Accès à l’application
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L’accès à l’application se fait via l’url suivante :

https://dpecotheque.siec.education.fr

I. Accès à l’application

https://dpecotheque.siec.education.fr/
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II. Connexion
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II. Connexion

Les identifiants de connexion à l’application peuvent être récupérés en cliquant sur le lien « Première
connexion ou mot de passe oublié ». Cette récupération est nécessaire lors d’une première connexion.

Il est possible que l’adresse mail saisie soit introuvable mais que le compte existe avec une autre adresse mail.
Dans ce cas, il faut créer une demande à partir du Portail Intervenants.

Les comptes ne peuvent être créés que par les gestionnaires du SIEC.

Récupération du mot de passe

Génération d’un nouveau code à 4 caractères

https://intervenants.siec.education.fr/
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III. Récupération du mot de passe
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III. Récupération du mot de passe

A la soumission du formulaire, un mail est envoyé à l’adresse mail indiquée afin de poursuivre la procédure de
récupération.

Retour à la page de connexion 
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Ce mail contient un lien permettant d’accéder au formulaire de réinitialisation du mot de passe.

Ce lien a une durée de validité de 24h.

III. Récupération du mot de passe
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Le mot de passe doit strictement respecter les indications fournies dans le cadre d’information.

III. Récupération du mot de passe


